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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Arrêté du 10 mai 2011 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)
dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2011-2012

NOR : DEVL1112011A

La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement et le ministre de
l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire, 

Vu l’arrêté du 9 mai 2011 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de
destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’avis du Conseil national de la protection de la nature en date du 1er avril 2011, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Le nombre maximum de spécimens de loups (mâles ou femelles, jeunes ou adultes) dont la
destruction est autorisée, en application de l’ensemble des dérogations qui pourront être accordées par les
préfets, est fixé à six.

Art. 2. − Le directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature du ministère de l’écologie, du
développement durable, des transports et du logement, le directeur général des politiques agricole,
agroalimentaire et des territoires du ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de
l’aménagement du territoire, le directeur général de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, les
préfets de département et les directeurs des parcs nationaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 10 mai 2011.

La ministre de l’écologie,
du développement durable,
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et de la biodiversité,

O. GAUTHIER

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l’aménagement du territoire,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général
des politiques agricole, agroalimentaire

et des territoires,
E. ALLAIN


